
 
 
 
 
 

 

Principes régissant la composition des comités permanents 
du Conseil 

 
 

Comité des subventions et bourses 
 
Le Comité des subventions et bourses recommande à la vice-présidente, Subventions de 
recherche et bourses, les affectations budgétaires aux programmes et les transferts de fonds entre 
leurs différents éléments. En outre, il lui recommande des méthodes pour les affectations 
budgétaires aux comités de sélection; donne des avis et exerce un contrôle à l’égard des 
programmes que le Conseil soumet à son examen ou lui renvoie; et donne des avis au Conseil sur 
les questions de politique et les mécanismes possibles à l'appui de la base de recherche en 
sciences et en génie dans les universités canadiennes et l’offre de personnel de recherche 
hautement qualifié dans ces domaines au Canada.  
 
Nominations 
 
Les membres du Comité des subventions et bourses sont nommés par la secrétaire du Conseil sur 
la recommandation de la vice-présidente, Subventions de recherche et bourses.  
 
Composition* 
 
Le Comité, dont la présidence est assurée par un membre du Conseil, comprend à la fois des 
membres et des non-membres du Conseil. Il doit être représentatif du milieu de la R et D qu'il 
dessert et inclure :  
 

• des chercheurs actifs du milieu universitaire; 
• des chercheurs ou des gestionnaires de la recherche des secteurs privé et public; 
• au moins un « jeune chercheur », catégorie qui englobe les étudiants des cycles 

supérieurs et les chercheurs postdoctoraux;  
• au moins un doyen des études supérieures;  
• au moins deux francophones.  

 
En outre, le Comité doit refléter la répartition hommes-femmes dans le milieu de la recherche en 
sciences naturelles et en génie et comprendre au moins deux femmes et deux hommes.  
 
D'autres facteurs doivent également être pris en considération au moment de la nomination de 
nouveaux membres. Par exemple, certain membres doivent avoir acquis de l’expérience au sein 
d’un comité de sélection. De plus, la composition doit refléter un certain équilibre entre les 
régions. 
 



 
 
 
 
 

 

Les membres du Comité doivent posséder plusieurs qualités :  
 

• connaissance et compréhension de la recherche universitaire canadienne; 
• connaissance et compréhension de la formation et du perfectionnement de personnel de 

recherche hautement qualifié, ainsi que de l'offre et de la demande dans le domaine; 
• démontrer la capacité d’exercer un jugement sûr;  
• compréhension et connaissance approfondies de leur domaine de spécialisation et des 

domaines connexes;  
• volonté de consacrer bénévolement du temps et des efforts au dynamisme de la R et D au 

Canada. 
 
Certains membres du Comité sont nommés présidents de groupe et prennent en charge à ce titre 
plusieurs comités de sélection. L'une des principales tâches des présidents de groupe consiste à 
assurer la qualité de l’évaluation par les pairs au sein des comités de sélection relevant de leur 
responsabilité. Au besoin, ils doivent collaborer avec les comités de sélection lorsque ces 
derniers se réunissent lors des concours de subventions ou de bourses. Les présidents de groupe 
doivent formuler des critiques constructives, donner des avis aux comités de sélection 
concernant les politiques et les procédures du CRSNG et se faire le porte-parole de leur opinion 
et de leurs réserves au sein du Comité des subventions et bourses. Ils participent par ailleurs aux 
discussions portant sur la composition des comités de sélection et le choix de leur président en 
collaboration avec le personnel. Le nombre de présidents de groupe varie d'une année à l’autre 
en fonction des besoins des différentes disciplines, ainsi que de l'expérience et de la compétence 
des présidents de groupe.  
 
Durée du mandat 
 
Les membres du Conseil sont nommés pour la durée de leur mandat actuel au sein du Conseil. 
Les présidents de comité sont nommés pour une durée de trois ans. Les personnes qui ne sont pas 
membres du Conseil sont généralement nommées pour quatre ans. Un système de roulement 
approprié assure une composition dynamique.   
 
* Le président et le vice-président du Conseil sont membres d'office de tous les comités 
permanents.  
 
 


